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Saisie des actes 
au clavier 



Différents champs à remplir pour un acte :  
Date : date de l'acte (à remplir en premier) 
Par défaut, c'est la date du jour qui est affichée lors de la 
création d'un nouvel acte 
Heure : heure à laquelle l'acte a été effectué (nécessaire  pour 
la télétransmission) Par défaut, l’heure lors de la création de 
l’acte (modifiable) 
Acte : code d'acte choisi au préalable par l'utilisateur. 
Saisissez dans ce champ le code d'un acte présent dans le 
fichier des nomenclatures. Les autres champs seront alors 
éventuellement remplis automatiquement 



 

Par le fichier des nomenclatures 



En cliquant sur l'icône représenté par un petit livre 
jaune  accès direct à la fenêtre de paramétrage 
de la nomenclature 



Possibilité d'effectuer des modifications de la 
nomenclature au cours de la saisie d'un acte  
Une fois les modifications nécessaires effectuées, vous 
pourrez revenir à la saisie des actes 



Si nomenclature bien remplie 
Le fait de remplir le champ Acte, 
remplit automatiquement les deux 
champs suivants (libellé de l’acte et 
cotation) 

Ainsi que le champ Honoraires 
(modifiable) 



Cotation : cotation de l'acte  
Possibilité de retrouver le code d'un acte en cliquant 
sur le petit livre bleu à droite du champ (Recherche 
d'un code CCAM)  
Lorsque les sept caractères du code sont saisis il est 
possible d'afficher les détails de l'acte tels qu'ils 
figurent dans le référentiel électronique en effectuant 
un clic droit sur le champ 

Voir les fichiers 
correspondants dans 

nomenclatures 



Honoraires : honoraires totaux  
Peut être modifié à votre gré  



Honoraires : Si vous laissez quelques 
secondes le curseur de la souris immobile 
sur ce champ une bulle d'aide affichera 
la contrepartie en Francs 



Dents :  
Numéro de la ou des dents traitées s'il y a lieu 
Lorsqu'il s'agit de plusieurs dents, les numéros des 
dents sont séparés par un espace qui s'insère 
automatiquement 



Qualification : Qualification de l'acte (Nécessaire pour la 
télétransmission) 
- La plupart du temps, pas de qualification 
- Gratuit. Pour qu'un acte soit considéré comme gratuit, le 
champ honoraires doit être à zéro, mais il doit posséder une 
cotation 
- Entente directe ( ED) 
- Hors nomenclature (HN) A la réunion, dans le pacifique, c'est 
toujours utilisé (et les actes HN sont transmis à la caisse, 
contrairement à la zone Sécu) 
- Exigence spéciale (DE) 
- Non remboursable (NR) 
- Dépassement permanent (DP) 



Pour les soins suite à un EBD Mettre Prévention 
En télétransmission c’est l’équivalent de EXP sur 
une feuille papier 
Pour un patient à 100% Mettre ALD si soins en 
rapport avec ALD 

Exonération : à renseigner si l'acte est en rapport avec 
une affection de longue durée, un acte de prévention 
etc… (Nécessaire pour la télétransmission) 



Identificateur du praticien. Ce champ, non accessible en 
saisie, identifie le praticien qui a rédigé la ligne d'acte 
(ou de commentaire) 
Ce champ est automatiquement rempli par 
l'identificateur du praticien (2 caractères) 
éventuellement suivi de "r" s'il s'agit d'un remplaçant ou 
d'un collaborateur 



DEP : champ apparaissant quand l'acte est 
répertorié dans votre nomenclature comme soumis à 
entente préalable  Indiquez dans ce champ la 
date de la demande correspondant à l'acte  

 Par défaut, ce champ sera rempli avec la date de 
la dernière demande effectuée pour le patient 

 L'ampoule adjacente permet de visualiser et de 
sélectionner les dates des demandes attachées au 
dossier (Nécessaire pour la télétransmission) 



Accord : champ apparaissant lorsque, 
dans votre fichier de nomenclature, 
l'acte est répertorié comme soumis à 
entente préalable  indiquez dans ce 
champ  

Si la demande a été accordée  

Si la demande a été refusée  

Ou si l'acte a été effectué en urgence 
(Nécessaire pour la télétransmission) 



Réglé : acte réglé 
Les actes réglés sont automatiquement marqués 
par le caractère * présent dans ce champ 
Normalement, vous n'avez pas besoin de le 
modifier vous-même 



Feuille : feuille de Sécurité Sociale correspondant 
à l’acte réalisé 
En principe vous n'avez pas besoin de remplir ce 
champ 
LOGOSw assignera à chaque acte la feuille 
correspondante et l’état de la feuille après 
télétransmission 



Lieu d’exécution : Cabinet, clinique ou domicile du 
patient (Nécessaire pour la télétransmission) 



Indemnité : Ce champ pour un acte effectué un 
dimanche, un jour férié, ou entre 20h et 8h. A 
positionner sur Nuit ou Dimanche, si une indemnité 
forfaitaire de garde peut être perçue. Les dates et 
heures doivent concorder (Nécessaire pour la 
télétransmission) 



1/3 payant : Lorsqu'un patient 
bénéficie d'un tiers payant, ces 
champs se remplissent 
automatiquement avec le nom du ou 
des organismes payeurs 

Vous pouvez aussi les modifier ou les 
supprimer directement 



Pour la part AMO ou AMC ou quand il 
n’y a qu’un seul payeur AMO – AMC 

Accès direct par l’ampoule jaune à 
droite du champ 



Pour les actes effectués en clinique, vous 
pouvez noter dans la fiche d'état civil, 1/3 
payant : CLINI  

Mais si vous voyez ce patient au cabinet pour 
une consultation préopératoire qui sera réglée 
directement par lui-même, lors de la saisie de 
l'acte, supprimez CLINI dans le champ 1/3  

Le champ situé à droite permet d’indiquer le 
montant qui devra vous être réglé par cet 
organisme 

Normalement, ce montant est calculé 
automatiquement à partir des données d’état 
civil et de l’organisme complémentaire 

Il peut toutefois être modifié directement 
 



Matériaux : Ce champ sera automatiquement rempli si 
vous avez renseigné le fichier des nomenclatures. Voir 
chapitre " outils- nomenclature des soins  ", les familles 
de matériaux à utiliser  

Lors de la sélection d’un matériau, sont ajoutés : son 
nom, son numéro de lot et sa date d’achat. Il est bien 
entendu possible d’ajouter plusieurs matériaux 

De plus le stock sera remis à jour 



Si, pour l'acte ainsi créé, vous avez 
défini, dans la fenêtre de 
nomenclature de soins, les familles de 
matériaux à utiliser  

LOGOSw vous proposera 
automatiquement de mémoriser avec 
l'acte le ou les matériaux 
correspondants, enregistrés comme en 
cours d'utilisation dans votre stock 



Si vous n’avez pas associé tous 
vos actes avec les matériaux  
Un clic sur l’icône adjacent 
représenté par une ampoule fait 
apparaître une table où vous 
pourrez sélectionner un matériau 
déjà répertorié ou encore en 
répertorier un nouveau en cliquant 
sur "nouveau matériau" 



Un clic sur l’icône adjacent pour mettre le même matériau 
Exemple deux composites fait l’un à la suite de l’autre avec le même 
matériau 



Commentaire : ligne de commentaire que 
vous pouvez remplir selon vos besoins Ces 
remarques peuvent être utiles comme 
aide-mémoire (300 caractères)  



Lorsque les divers champs sont remplis, validez la 
ligne en cliquant sur l'icône de validation 

Les opérations de modification, création, 
suppression d'actes mettent automatiquement à 
jour la fiche graphique  



Si vous avez installé le module de 
traçabilité de la stérilisation 

Après avoir saisi les actes 

Pour tracer la stérilisation 
manuellement 

Clic sur l’icône de stérilisation 

L’icône Vapeur d’eau  
pour tracer les instruments utilisés stérilisés 

 Ouverture de la fenêtre 
permettant la sélection des 
instruments stérilisés utilisés 



Ligne bureautique de stérilisation  
permettant de remonter à la chaîne de stérilisation 


